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Erwägungen

E. 27
Le 30 août 2016, une nouvelle enquête économique sur le ménage a été réalisée. Selon
l’enquêtrice, une activité lucrative ne serait pas exercée sans handicap. Quant à la situation
financière, le salaire de l’époux de l’assuré était d’environ CHF 5'000.- par mois comme
chauffeur-livreur. Celui-ci exerçait aussi un deuxième emploi le samedi pour l’entreprise
K______ pour environ CHF 400.- par mois. Le loyer était de CHF 1’430.- et les primes
d’assurance-maladie de CHF 987.- par mois pour le couple. Il y avait une modification de la
situation socio- familiale depuis la dernière enquête en avril 2013, la fille de l’assurée ayant
quitté le domicile familiale en février 2015 et étant financièrement autonome depuis
septembre 2014. Quant à l’époux, il avait pris un second emploi pour compléter les revenus.
Il n’y avait pas de limitation sur le plan psychique et organisationnel. Quant à la préparation
des repas, l’assurée devrait pouvoir participer à celle-ci en fractionnant son travail et en
alternant les positions. Un empêchement de 30 % a toutefois été retenu, respectivement de
20 % avec l’aide du mari. Pour l’entretien du logement, l’époux faisait le ménage. Les gros
nettoyages n’étaient plus faits régulièrement. Toutefois, l’assurée devrait pouvoir effectuer
des tâches légères comme faire la poussière sur les meubles à sa hauteur, nettoyer le lavabo
de la salle de bains, la table et le plan de cuisine, balayer à l’aide de moyens auxiliaires ou
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A/3895/2016 passer la serpillière en fractionnant son travail. Un empêchement de 85 %,
respectivement de 20 % avec l’aide du mari a été retenu pour ce champ d’activité. Les
courses étaient effectuées toutes les deux semaines en voiture avec l’époux et complétées
pour des choses légères par l’assurée ou son époux en voiture. Il n’y avait pas de limitation
pour les tâches administratives. L’empêchement retenu, avec l’aide du mari, était de 25 %
pour les courses et tâches administratives. La lessive était effectuée par l’époux et l’assurée
étendait elle-même les petites pièces. Plus personne ne faisait le repassage. L’empêchement
retenu était de 50 %, respectivement de 20 % avec l’aide du mari. Pour les autres activités,
soit les plantes d’intérieur et le jardin familial avec un potager, un empêchement de 50 %
était admis. Le total des empêchements était de 47,25 %, respectivement de 31,3 % avec
l’aide du mari. Il est noté à cet égard que l’exigibilité de la participation du membre de la
famille au ménage était moindre que dans l’enquête de 2013, puisque la fille de l’assurée ne
vivait plus avec ses parents et que l’époux avait pris un second emploi pour compléter ses
revenus.

E. 28
Par courrier du 2 septembre 2016, l’assurée a souligné, par l’intermédiaire de son conseil,
qu’elle était suivie par la doctoresse L______, psychiatre FMH, et qu’il était étonnant
qu’aucun rapport n’eût été réclamé à ce médecin. Or, une dépression avait un impact



significatif sur la conduite du ménage.

E. 29
Selon le rapport relatif à une IRM du rachis lombaire et des articulations sacro- iliaques
réalisée le 5 septembre 2016, il y a des sigmates de spondylarthropathie lombaire et
sacro-iliaque et des minimes signes d’inflammation L1 et L4.

E. 30
Selon l’entretien téléphonique du 15 septembre 2016 du Dr J______ du SMR avec la
Dresse L______, celle-ci suit l’assurée depuis 2014 et il n’y a pas d’empêchement dans le
ménage, d’un point de vue strictement psychiatrique.

E. 31
Selon l’avis du Dr J______ du SMR du 29 septembre 2016, l’IRM précitée ne mettait en
question ni le résultat de l’enquête ménagère ni le rapport précédent.

E. 32
Par décision du 13 octobre 2016, l’OAI a refusé à l’assurée ses prestations.

E. 33
Par acte du 14 novembre 2016, l’assurée a formé recours contre cette décision, par
l’intermédiaire de son conseil, en concluant à son annulation et, implicitement, à l’octroi
d’une rente d’invalidité, sous suite de dépens. Préalablement, elle a conclu à la mise en
œuvre d’une expertise pluridisciplinaire judiciaire. Elle a rappelé des diverses activités
exercées. En décembre 2002, à la suite de douleurs récurrentes du dos, elle avait préféré
interrompre son activité, espérant une amélioration de son état. Elle avait par ailleurs
effectué des recherches d’emploi postérieurement à 2002, sans toutefois en avoir conservé
toutes les traces écrites. À ce jour, elle souffrait au quotidien et ne parvenait pas à
comprendre qu’aucun médecin ne parvînt à poser un diagnostic. Elle devait effectuer
quotidiennement des siestes et se
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A/3895/2016 reposait pour maintenir un contact positif avec sa famille. Elle ne pouvait plus
sortir autant, faire des courses ou encore du sport. La médication puissante comportait des
effets secondaires tels que des étourdissements et des vomissements. Son mari cumulait
deux activités professionnelles pour continuer à subvenir aux besoins de la famille et peinait
à effectuer autant de tâches ménagères. Sa fille ne pouvait pas non plus s’occuper du
ménage, si bien que bon nombre de tâches ménagères n’étaient plus accomplies, ne pouvant
être exigées de son époux. Concernant son statut, elle a mis en avant avoir indiqué déjà en
2013 à l’enquêtrice que sans atteinte à la santé elle aurait travaillé dans le domaine du
nettoyage et qu’elle avait effectué des recherches d’emploi. L’intimé l’avait ainsi qualifiée à
tort en tant que ménagère à 100 %. Au demeurant, son mari avait dû trouver un deuxième
emploi depuis 2004, faute de la recourante de reprendre son activité dans le domaine du
nettoyage. En effet, le salaire de son époux était relativement modeste. S’agissant du trouble
psychique, la recourante a estimé choquant que l’enquêtrice eût conclu qu’il n’y avait pas
de limitations sur le plan psychique et organisationnel pour la conduite du ménage.
Conformément à la jurisprudence, les limitations dans le ménage devaient être déterminées
par une expertise psychiatrique. Il était en outre excessif d’exiger que son époux effectuât
une bonne partie des tâches ménagères, alors qu’il travaillait à plus de 100 %. L’enquêtrice



a également omis de mentionner que bon nombre de tâches ménagères n’étaient plus
effectuées depuis le départ de sa fille, tels que le repassage ou encore le nettoyage de la salle
de bains. Il était aussi incompréhensible que le taux d’exigibilité pour les emplettes et les
courses diverses n’eût pas diminué, en dépit du départ de sa fille, laquelle avait également
participé à ce poste. Il en était de même pour l’exigibilité dans le domaine de l’alimentation.

E. 34
Dans sa réponse du 12 décembre 2016, l’intimé a conclu au rejet du recours. Concernant le
statut, l’intimé a nié qu’il était établi que la recourante avait effectué des recherches
d’emploi, la seule pièce produite pour la recherche d’une conciergerie étant insuffisante. Il a
rappelé qu’une incapacité de travail significative dans le ménage ne pouvait être admise que
si les tâches devaient être assumées par des tiers contre rémunération ou par des proches qui
subissaient de ce fait une perte de gain ou une charge extraordinaire. L’aide des proches
allait plus loin que ce que l’on pourrait normalement attendre d’eux si l’assurée ne
présentait pas d’atteinte à la santé. Au demeurant, la Dresse L______ a considéré qu’il n’y
avait aucun empêchement dans le ménage d’un point de vue psychiatrique. Ainsi, c’était à
juste titre que l’intimé avait retenu des empêchements de l’ordre de 47,25 % sans exigibilité
et de 31,30 % avec exigibilité.

E. 35
Dans sa réplique du 9 janvier 2017, la recourante a persisté dans ses conclusions. Elle a
notamment jugé insuffisant de s’adresser par téléphone à la psychiatre traitante, au lieu de
lui envoyer un questionnaire médical détaillé. L’instruction était
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A/3895/2016 dès lors lacunaire. En outre, renseignements pris auprès de cette dernière, elle
n’avait pas de trace écrite de cet entretien téléphonique avec l’intimé et il lui paraissait
étrange d’avoir pu affirmer oralement qu’il n’y avait pas de limitation fonctionnelle dans le
ménage. Enfin, une exigibilité de 15,95 % à l’égard de son époux constituait une charge
excessive.

E. 36
Le 23 février 2017, la recourante a été entendue par la chambre de céans et a déclaré ce qui
suit : « J’ai arrêté de travailler en 2002 parce que j’ai commencé à me sentir très mal. Un
jour, je m’étais trouvée presque paralysée. J’avais beaucoup de douleurs un peu partout. En
2002, j’étais suivie par la Dresse C______ qui pensait que je souffrais de douleurs à cause
de mes hernies discales. Elle m’a adressée ensuite au Dr M______ et j’ai été aussi envoyée
à l’Hôpital de La Tour. Une spondylarthrite m’a alors été diagnostiquée. J’ai essayé de
trouver après 2002 une place de concierge à 50 %. Même s’il y a des tâches qui demandent
de la force, j’aurais pu assumer cette activité avec l’aide de mon mari pour ces tâches. Mon
mari avait accepté un deuxième emploi en 2004 sauf erreur. Il a pris cet emploi parce que je
n’arrivais plus à travailler à l’extérieur. Il y a deux mois j’ai changé de traitement,
malheureusement sans amélioration. Je ne pourrais pas travailler dans une position assise,
car je ne peux pas rester dans cette position très longtemps à cause des douleurs importantes
au bas du dos. J’ai constamment très mal. Pendant la journée, je dois me coucher à certains
moments et marcher ensuite, étant précisé que je dors très peu à cause des douleurs très
fortes. (…) J’ai fait plusieurs recherches d’emploi comme concierge, mais je n’ai pas gardé
les pièces qui le prouvent ». L’intimé a contesté à cette audience que la recourante eût arrêté



de travailler en 2002 à cause des douleurs et a demandé à ce que cette question soit
investiguée plus en avant auprès de la Dresse C______.

E. 37
Le 27 février 2017, la recourante a fait savoir à la chambre de céans qu’elle avait été suivie
en fait en 2002 par le docteur N______ et non pas par la Dresse C______, comme elle
l’avait indiqué par erreur lors de son audition. Le Dr N______ étant aujourd’hui décédé, son
cabinet avait été repris par le docteur O______. Celui-ci ne disposait toutefois plus de son
dossier.

E. 38
Le 7 mars 2017, la recourante a informé la chambre de céans qu’aucun de ses médecins
traitants n'était en mesure de fournir des informations permettant de retracer ou de
reconstituer le dossier médical de l’époque.
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E. 39
À la demande de la chambre de céans, le docteur R______ l’a informée que la recourante
l’avait effectivement consulté les 20 septembre et 6 octobre 2004. Toutefois, comme tous
les dossiers sous forme de papier datés de plus de dix ans, il avait été supprimé. Il lui était
dès lors impossible de donner plus d’informations au sujet de ces consultations, notamment
pour le diagnostic et la capacité de travail.

E. 40
Dans sa réponse postée le 20 mars 2017, la Dresse L______ a informé la chambre de céans
que la recourante souffrait d’un trouble dépressif récurrent, épisode actuel moyen, et d’un
syndrome douloureux somatoforme persistant. Les limitations fonctionnelles étaient des
troubles attentionnels et cognitifs. La recourante présentait également des troubles de la
mémoire, une thymie dépressive avec aboulie et anhédonie, fatigabilité, inefficacité,
mauvaise gestion du temps et difficultés pour la planification. À la question de savoir si la
recourante subit une diminution de la capacité de travail dans le ménage sur le plan
psychiatrique, ce médecin a répondu qu’elle était actuellement aidée dans le ménage par son
entourage. La Dresse L______ a par ailleurs signalé l’importance de l'impact au niveau
thymique des multiples problématiques somatiques qui avaient entraîné une fragilité
psychique importante, accompagnée d’un comportement peu souple, voire rigide et souvent
non adapté, ce qui la faisait penser à une possible modification durable de la personnalité.

E. 41
Par courrier du 5 mai 2017, la Dresse C______ a indiqué à la chambre de céans que la
recourante manquait de force dans les quatre membres et présentait des douleurs diffuses
permanentes l’empêchant de rester longtemps dans une même position, et une asthénie
chronique. Cela l’empêchait de travailler, même dans une activité limitée à deux heures par
jour.

E. 42
Par courrier du 10 mai 2017, la recourante a persisté à requérir une expertise psychiatrique
judiciaire.



E. 43
Le 18 mai 2017, l’intimé a persisté dans ses conclusions, en contestant notamment que la
recourant aurait repris une activité lucrative en bonne santé. Il a fait valoir qu’il n’y avait
notamment aucun rapport médical avant 2012 justifiant une incapacité de travail. En ce qui
concerne les limitations fonctionnelles dans le ménage, il y avait lieu de se fonder sur les
conclusions de l’enquête économique sur le ménage du 30 août 2016.

E. 44
Par courrier du 7 juin 2017, la chambre de céans a informé les parties qu’elle avait
l’intention de mettre en œuvre une expertise psychiatrique et de la confier au docteur
Q______, psychiatre-psychothérapeute FMH. Elle leur a également communiqué les
questions à poser à l’expert.

E. 45
Par courrier du 9 juin 2017, la recourante a accepté l’expert pressenti et sa mission. Elle a
toutefois sollicité la mise en œuvre d’une expertise pluridisciplinaire, dès lors
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A/3895/2016 que le Dr H______ ne s’était pas prononcé sur sa capacité de travail en
présence d’une atteinte psychique, réservant expressément son pronostic dans cette
hypothèse. Par ailleurs, les médecins qui l'avaient examinée n’avaient pu s’accorder sur un
diagnostic. Enfin, d’autres problèmes médicaux étaient apparus par la suite (troubles
mictionnels complexes, cystite interstitielle, problèmes d’incontinence) qui n’avaient pas
fait l’objet d’une appréciation médicale de la part de l’intimé.

E. 46
Par écriture du 17 juillet 2017, l’intimé a persisté à contester que la recourante présentait un
statut mixte. Il a par ailleurs relevé que les questions à l’attention de l’expert étaient dirigées
et limitaient l’appréciation de la capacité de travail à 25% dans une activité adaptée. Cela
étant, l’intimé s’est opposé au principe même de la mise en place d’une expertise judiciaire,
tout en réservant ses conclusions à ce sujet, si la chambre de céans persistait à l’ordonner.
EN DROIT 1. Selon le principe inquisitoire qui régit la procédure dans le domaine des
assurances sociales, le juge doit établir (d'office) les faits déterminants pour la solution du
litige, avec la collaboration des parties, administrer les preuves nécessaires et les apprécier
librement (art. 61 let. c LPGA; cf. ATF 125 V 193 consid. 2). Il doit procéder à des
investigations supplémentaires ou en ordonner lorsqu'il y a suffisamment de raisons pour le
faire, eu égard aux griefs invoqués par les parties ou aux indices résultant du dossier. En
particulier, il doit mettre en œuvre une expertise lorsqu'il apparaît nécessaire de clarifier les
aspects médicaux du cas (ATF 117 V 283 consid. 4a; RAMA 1985 p. 240 consid. 4 ; ATFA
non publié I 751/03 du 19 mars 2004, consid. 3.3). Lorsque le juge des assurances sociales
constate qu'une instruction est nécessaire, il doit en principe mettre lui-même en œuvre une
expertise. Un renvoi à l’administration reste possible, notamment lorsqu'il s'agit de préciser
un point de l'expertise ordonnée par l'administration ou de demander un complément à
l'expert (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.3 et 4.4.1.4 ; ATF non publié 8C_760/2011 du 26
janvier 2012, consid. 3). 2. Dans son arrêt du 3 juin 2015 publié aux ATF 141 V 281, le
Tribunal fédéral a abandonné la présomption prévalant à ce jour, selon laquelle les
symptômes du type trouble somatoforme douloureux et affections psychosomatiques
assimilées, comme la fibromyalgie, peuvent être surmontés en règle générale par un effort



de volonté raisonnablement exigible. Néanmoins, l’analyse doit tenir compte d’indicateurs
excluant la valeur invalidante de ces diagnostics (arrêt op.cit. consid. 2.2, 2.2.1 et 2.2.2).
Dorénavant, la capacité de travail réellement exigible des personnes souffrant d’une
symptomatologie douloureuse sans substrat organique doit être évaluée dans le cadre d’une
procédure d’établissement des faits structurée et sur la base d’une
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A/3895/2016 vision d’ensemble, à la lumière des circonstances du cas particulier et sans
résultat prédéfini. L’évaluation doit être effectuée sur la base d’un catalogue d’indicateurs
de gravité et de cohérence. 3. Dans la catégorie "degré de gravité fonctionnel", notre Haute
Cour distingue entre le complexe "atteinte à la santé" avec trois sous-catégories, le
complexe "personnalité" et le complexe "environnement social". a. En premier lieu, il
convient de prêter d’avantage attention au degré de gravité inhérent au diagnostic du
syndrome douloureux somatoforme, dont la plainte essentielle doit concerner une douleur
persistante, intense, s’accompagnant d’un sentiment de détresse selon la définition de
l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Dans ce contexte, il faut tenir compte des
critères d'exclusion, à savoir des limitations liées à l’exercice d’une activité résultant d’une
exagération des symptômes ou d’une constellation semblable, telle qu’une discordance
entre les douleurs décrites et le comportement observé, l’allégation d’intenses douleurs dont
les caractéristiques demeurent vagues, l’absence de demandes de soins, de grandes
divergences entre les informations fournies par le patient et celles ressortant de l’anamnèse,
le fait que les plaintes très démonstratives laissent insensibles l’expert, ainsi que l’allégation
de lourds handicaps malgré un environnement psychosocial intact (cf. également ATF 132
V 65 consid. 4.2.2). La gravité de l'évolution de la maladie doit aussi être rendue plausible
par les éléments ressortant de l'étiologie et la pathogenèse déterminantes pour le diagnostic,
comme par exemple la présence de conflits émotionnels et de problèmes psycho-sociaux. b.
Un deuxième indicateur est l’échec de tous les traitements conformes aux règles de l’art, en
dépit d'une coopération optimale. Il n’y a chronicisation qu’après plusieurs années et après
avoir épuisé toutes les possibilités de traitement, ainsi que les mesures de réadaptation et
d’intégration. Le refus de l’assuré de participer à de telles mesures constitue un indice
sérieux d’une atteinte non invalidante. c. Un troisième indicateur, pour la détermination des
ressources de l’assuré, constituent les comorbidités psychiatriques et somatiques. À cet
égard, un trouble dépressif réactionnel au trouble somatoforme peut également être
considéré comme une comorbidité psychiatrique, selon la nouvelle jurisprudence. d. Un
quatrième indicateur est la structure de la personnalité de l’assuré pour l'évaluation de ses
ressources. Il faut tenir compte non seulement des formes classiques des diagnostics de la
personnalité, lesquelles visent à saisir la structure et les troubles de la personnalité, mais
également du concept de ce qu'on appelle "les fonctions complexes du moi". Selon le
Tribunal fédéral, "celles-ci désignent des
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sur la capacité de travail (notamment la conscience de soi et de l’autre, l'examen de la
réalité et la formation du jugement, le contrôle des affects et des impulsions ainsi que
l’intentionnalité [capacité à se référer à un objet] et la motivation ; Kopp/Marelli,
[Somatoforme Störungen, wie weiter?] p. 258 ; Marelli, Nicht können oder nicht wollen?, p.
335 ss )" (arrêt op. cit. consid. 4.3.2). e. Enfin, dans la catégorie du degré de la gravité de
l'atteinte psychosomatique, il y a également lieu de prendre en compte les effets de



l'environnement social. L’incapacité de travail ne doit pas être essentiellement le résultat de
facteurs socio- culturels. Au demeurant, pour l'évaluation des ressources de l'assuré, il y a
lieu de tenir compte de celles qu'il peut tirer de son environnement, notamment du soutien
dont il bénéficie éventuellement dans son réseau social (arrêt op.cit. consid. 4.3.3). 4. a.
Dans la catégorie « cohérence », notre Haute Cour a dégagé en premier lieu l’indicateur
d’une limitation uniforme des activités dans tous les domaines de la vie. Il s’agit de se
demander si les limitations fonctionnelles se manifestent de la même manière dans l’activité
lucrative, respectivement dans les actes habituels de la vie, d’une part, et dans les autres
domaines de la vie (l’organisation des loisirs, par exemple), d’autre part. À cet égard, le
Tribunal fédéral relève que l'ancien critère du retrait social concerne tant les limitations que
les ressources de l’assuré et qu’il convient d’effectuer une comparaison des activités
sociales avant et après la survenance de l’atteinte à la santé. b. Par ailleurs, la souffrance
doit se traduire par un recours aux offres thérapeutiques existantes. Il ne faut toutefois pas
conclure à l’absence de lourdes souffrances, lorsque le refus ou la mauvaise acceptation
d’une thérapie recommandée et exigible doivent être attribués à une incapacité de l’assuré
de reconnaître sa maladie. Le comportement de la personne assurée dans le cadre de la
réadaptation professionnelle, notamment ses propres efforts de réadaptation, doivent
également être pris en compte. 5. En l’occurrence, le Dr H______ a jugé nécessaire la mise
en œuvre d’une expertise psychiatrique pour définir la répercussion de la fibromyalgie sur
la capacité de travail. Cela est également conforme à la jurisprudence précitée en la matière.
L'évaluation de la capacité de travail dans une activité lucrative sur le plan psychiatrique est
en outre nécessaire dans l’hypothèse où il devait être admis que la recourante aurait
travaillé, si elle était en bonne santé. Cela étant, la chambre de céans estime nécessaire de
mettre en œuvre une expertise judiciaire psychiatrique. 6. Quant à la question de la
nécessité de mettre en œuvre une expertise judiciaire rhumatologique, elle sera examinée
ultérieurement. Au demeurant, les éléments
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d’incontinence, pourront être pris en considération en tant que comorbidités dans
l’évaluation des ressources de la recourante pour surmonter la fibromyalgie. 7. L’expertise
sera confiée au Dr Q______. ***
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A/3895/2016 PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES :
Statuant préparatoirement

A. Ordonne une expertise judiciaire médicale. B. La confie au Dr Q______. C. Dit que la
mission de ce médecin sera la suivante : - Prendre connaissance du dossier médical de
Madame A______. - Examiner personnellement l'expertisée. - Prendre tous renseignements
utiles, notamment auprès des médecins ayant eu connaissance du cas de l'expertisée, en
particulier des médecins traitants. - S'adjoindre tout spécialiste requis au titre de consultant.
- Établir un rapport écrit et répondre notamment aux questions suivantes : 1. Quels sont vos
diagnostics au niveau psychiatrique dans une classification internationale reconnue ? 2.
Quelles limitations fonctionnelles provoquent les atteintes à la santé psychique dans une
activité adaptée aux handicaps physiques? 3. Sur le plan psychiatrique, quelle est la capacité
de travail de Mme A______ dans une activité lucrative adaptée aux limitations physiques?
4. Y-a-t-il une diminution de la capacité de travail dans le ménage en raison des atteintes



psychiques et, dans l'affirmative, de quel pourcentage? 5. Constatez-vous une exagération
des symptômes, aussi sur le plan somatique, des discordances, des incohérences ou d’autres
phénomènes similaires ? 6. Y-a-t-il un échec de tous les traitements conformes aux règles
de l’art sur le plan psychiatrique ? 7. La gravité de la fibromyalgie est-elle rendue plausible
par des éléments ressortant de l’étiologie et la pathogénèse ? 8. Quel est le contexte social
(quotidien et environnement) ?
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dans les activités de tous les domaines de la vie (activité lucrative, ménage, loisirs et
activités sociales) ? 10. Quelle est la compliance ? 11. Mme A______ a-t-elle les ressources
suffisantes pour surmonter les manifestations de la fibromyalgie, compte tenu notamment
de son environnement social, des comorbidités physiques et psychiques et de la structure de
sa personnalité ? Cas échéant, pour quelles raisons estimez-vous que ces ressources sont
insuffisantes ? 12. Compte tenu des plaintes de l’expertisée liées à la fibromyalgie, ainsi que
des atteintes psychiatriques, quelle est sa capacité de travail dans une activité adaptée ? 13.
Quel est votre pronostic ? D. Invite le Dr Q______ à déposer le plus rapidement possible un
rapport en trois exemplaires à la chambre de céans. E. Réserve le fond.

La greffière

Diana ZIERI

La présidente

Maya CRAMER

Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties le
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